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Déclaration d'adhésion membre sympathisant A 
 

Nous souhaitons devenir membre de l'Union Suisse Automation et Tableaux électriques. 
 
Nom de l'entreprise:   
 

Complément:   
 

Personne à contacter:   
 

Route et no:   
 

No. postal, lieu:   
 

Téléphone:   
 

FAX:   
 

Mobile:   
 

E-mail:   
 

Homepage:   
 

Certification ISO ou autre:   
 

Activité principale:   Distribution d'énergie 

   Automatisation des bâtiments 

   Automatisation industrielle 

   Autres:    
 
Formation d’apprenant(e)s Formation d’apprenant(e)s  
automaticien/ne monteur-automaticien/ne 

Oui   Non   Oui   Non   

 
Lignes directrices pour les membres sympathisants A 

Peuvent devenir membres sympathisants A au sein de l'USAT: 

 Fournisseurs de notre branche, intéressés par les buts et les objectifs de l'USAT. 

 En sont exclus: des fabricants de tableaux électriques ou entreprises qui fabriquent 
occasionnellement ou accessoirement des tableaux pour leur propre usage (installateur 
électrique, fabricant de machines, etc.). 

 Cotisation de membre: le montant annuel de la cotisation est fixé à CHF 630.00. 
Les organisations auprès desquelles l'USAT est également membre sympathisant n'en font 
pas partie; dans ce cas on renonce de part et d'autre à une cotisation. 

 Nous avons pris connaissance du fait que nous avons droit à toute la documentation se 
rapportant à l'USAT et que nous pouvons assister aux différentes rencontres de l'USAT 
au mêmes conditions que les membres actifs. 

 Nous reconnaissons n'avoir aucun droit aux votations ni le droit de faire des 
propositions. 

 Par cette déclaration d'adhésion nous confirmons formellement que nous ne fabriquons 
aucun tableau et installation de commandes électriques, que ce soit dans notre propre 
entreprise ou une société affiliée. 
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Admission - démission 
Une admission sur la base d'une déclaration d'adhésion est possible en tout temps. 
L'admission devra être approuvée par le comité de l'USAT. Le premier trimestre d'adhésion à 
l'Union est gratuit. 
 
La démission de qualité de membre se fait par écrit avec un délai de 3 mois pour la fin de 
l'année. 
 
 
 
 
Lieu et date: Timbre de l'entreprise: Signature(s): 
 
 
 
 
 
………………............. ……………………………. 
 
 
 
 
 
Svp renvoyer à : 
USAT Union Suisse Automation et Tableaux électriques, Rue du Chantier 9, 2503 Bienne 
FAX: 032 322 83 60  E-mail: info@vsas.ch 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Plier ici pour renvoi dans une enveloppe C5 
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